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Convention Collective des Personnels Administratifs et Assimilés du Football

Chapitre 5 - CONTRAT DE TRAVAIL 

Article 13 - Principes directeurs 

1. - Non discrimination

Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à un stage ou à une pér
iode de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'un
e mesure discriminatoire, directe ou indirecte, telle que définie à l'article 1er de la Loi n° 2008-496 du 27 
mai 2008 portant diverses dispositions d'adaptation au doit communautaire dans le domaine de la 
lutte contre les discriminations notamment en matière de rémunération, au sens de l'article L. 3221-3, 
de mesures d'intéressement ou de distribution d'actions, de formation, de reclassement, d'affectation, de
qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de 
contrat en raison de son origine, de son sexe, de ses moeurs, de son orientation sexuelle, de son âge, d
e sa situation de famille, de ses caractéristiques génétiques, de son appartenance ou de sa non app
artenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une race, de ses opinions politiques, de se
s activités syndicales ou mutualistes, de ses convictions religieuses, de son apparence physique, de s
on patronyme ou en raison de son état de santé ou de son handicap.

2. - Egalité professionnelle entre hommes et femmes

Les employeurs s'engagent à respecter les dispositions législatives relatives à l'égalité professionnelle entre
les hommes et les femmes et s'interdisent en conséquence de prendre des décisions concernant les re
lations du travail, notamment l'emploi, la rémunération, l'exécution du contrat de travail d'un salarié, en c
onsidération du sexe ou de la situation de famille, ou sur la base de critères de choix différents selon le 
sexe ou la situation de famille.

En particulier, tout employeur est tenu d'assurer pour un même travail ou un travail de valeur égale, l'
égalité des rémunérations entre les hommes et les femmes et ce, conformément aux dispositions de l'
article L. 3221-2 du Code du travail.

Dans les établissements qui emploient du personnel féminin le texte des articles L. 3221-1 à L. 3221-7 du Co
de du travail doit être affiché conformément aux dispositions de l'article R. 3221-2 du Code du travail.

3. - Travailleurs handicapés

Toute discrimination à l'encontre des handicapés est interdite conformément aux dispositions de l'a
rticle L. 1132-1 du Code du travail. Les employeurs s'engagent à faciliter l'insertion et le maintien de t
ravailleurs handicapés au sein du football en prenant en compte les mesures appropriées avec le co
ncours de l'AGEFIPH.



Tout employeur de 20 salariés ou plus, est soumis à l'obligation prévue aux articles L. 5212-1 à L. 5212-5 du C
ode du travail, d'employer, dans la proportion de 6 % de l'effectif total de ses salariés, à temps plein ou
à temps partiel, des travailleurs handicapés, mutilés de guerre et assimilés, mentionnés à l'article L. 5212-1
3.


